
 
 

 

CHAMPIONNAT DE FRANCE DE RUGBY A 7  
M16 SEVENS 

 
SAISON 2023-2024 

 
 

1. EQUIPES ENGAGEES 
 
Sont engagées dans la compétition les 42 équipes qualifiées pour la compétition Elite Alamercery 
saison 2023-2024 : 
 
Rassemblement Hauts-de-France M16 (20222320070002RST) ; RACING CLUB DE FRANCE RUGBY 
(4679L) ; ROUEN NORMANDIE RUGBY (7343Y) ; RUGBY CLUB DE SURESNES - HAUTS DE SEINE 
(4760Z) ; RUGBY CLUB MASSY ESSONNE (4654J) STADE FRANCAIS PARIS (4687V) ; F C GRENOBLE 
(4038P) PROVENCE RUGBY (5220Z) ; R C TOULONNAIS (4985U) STADE NICOIS (7497J) ; STADE 
OLYMPIQUE CHAMBERIEN RUGBY SAVOIE MONT-BLANC (4016R) ; VALENCE ROMANS DROME 
RUGBY (4059M) ; RUGBY CLUB AUCH (7710F) ; RUGBY CLUB NIMOIS (5257P) ; STADE TOULOUSAIN 
RUGBY (5372P) ; STADO TARBES PYRENEES RUGBY (6985T) U S COLOMIERS (5307U) ; US 
MONTAUBAN (5339D) ; C A BRIVISTE CORREZE (4888N) ; CL AT BORDEAUX BEGLES GIRONDE 
(4419D) ; R C VANNETAIS (4369Z) ; SOYAUX ANGOULEME XV CHARENTE (4371B) ; STADE 
AURILLACOIS (4885K) ; STADE ROCHELAIS (4393A) ; A S MONTFERRANDAISE (4213E) ; ABCD XV 
(4327D) ; LYON OL U (5023K) ; U S O N NEVERS RUGBY (4232A) ; U S BRESSANE (5006S) U S 
OYONNAX (5039C) ; A S BEZIERS HERAULT (4797P) ; CASTRES OL (5303P) ; C S BOURGOIN JALLIEU 
(5005R) MONTPELLIER HR (5485M) ; R C NARBONNE MEDITERRANEE (4845S) ; U S A PERPIGNAN 
(5425X) ; AVIRON BAYONNAIS (4477S) ; BIARRITZ OLYMPIQUE RUGBY (4479U) ; RAS COTE SUD 
LANDES TYROSSE NU16 (4519M) ; SECTION PALOISE (4290N) ; STADE MONTOIS (4497N) ; S U AGEN 
(5160J) 
 
 

2. CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Le championnat de France Elite Alamercery s’adresse aux joueurs licenciés âgés de moins de 16 

ans, à savoir les joueurs nés en 2008 et 2009. 

 

Pour pouvoir participer à la compétition, chaque joueur devra être titulaire d’une carte de 
qualification « Rugby compétition » en cours de validité dans la catégorie Joueurs « Moins de 16 
ans », et devra ne pas être sous le coup d’une suspension. 
 
Toute personne membre de l’encadrement devra être titulaire d’une carte de qualification en cours 
de validité et devra ne pas être sous le coup d’une suspension. 
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Une équipe est composée de 15 joueurs maximum : 

• Minimum 5 joueurs sur le terrain (au moins 3 joueurs en mêlée ; 2 trois-quarts) 

• L’encadrement est composé d’1 dirigeant, d’1 entraineur, d’1 soigneur. Ce dirigeant est le 
représentant officiel du club à l’égard de l’organisateur. Il est son interlocuteur privilégié 
pendant toute la durée du tournoi. 

 
Chaque équipe devra se présenter munie: 

• des cartes de qualification de chaque participant (joueurs et encadrement) ; 

• de deux jeux de maillots de couleurs différentes ; 

• de ses propres ballons de rugby ; 

• d’une trousse à pharmacie. 
 
A son arrivée, chaque club devra remplir : 

• une feuille de match (modèle FFR) qui vaudra pour toute la durée du tournoi ; 

• une feuille de régulation (modèle FFR) qui sera complétée à chaque rencontre. 

 

 

3. FORMAT DE LA COMPETITION 
 
Le format des compétitions à 7 Elite M16 Alamercery et Elite M18 Crabos sont identiques, les deux 
compétitions ont lieu sur les mêmes dates et sont dans la mesure du possible organisées sur les 
mêmes sites. Les lieux des compétitions et la répartition des équipes seront précisés 
prochainement. 

 

A. Tournois qualificatif 1 : 2 ou 3 septembre 2023 
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7 tournois qualificatifs géographiques : 

- Sur chaque tournoi : 2 poules de 3 équipes 

- Matchs sur ½ journée (11h - 18h ou 12h 19h - le samedi ou le dimanche au choix par 
l’organisateur)  

 

B. Tournoi qualificatif 2 : 9 ou 10 septembre 2023 
 

 
 
7 tournois qualificatifs géographiques (même répartition des équipes qu’au tournoi 1 seule la 
composition des poules changera). 

- Sur chaque tournoi : 2 poules de 3 équipes 

- Matchs sur ½ journée (11h - 18h ou 12h 19h - le samedi ou le dimanche au choix par 
l’organisateur)  

 

C. Tournoi final : 23 et 24 mars 2024 
 

- 1 tournoi M16 avec 16 équipes qualifiées (cumul des points sur les 2 tournois qualificatifs : 
les 2 meilleures de chaque tournoi et les 2 meilleures 3ème). 

 

- 1 tournoi M18 avec 16 équipes qualifiées (cumul des points sur les 2 tournois qualificatifs : 
les 2 meilleures de chaque tournoi et les 2 meilleures 3ème). 

 

 

4. REGLEMENT – LIAISON CHAMPIONNAT A XV 
 
Depuis la saison 2019/2020, un lien a été créé entre la participation au Championnat de France de 
Rugby à 7 « M16 Sevens - Alamercery» et le Championnat de France Elite Alamercery de Rugby à XV 
avec l’attribution de points pour la saison à XV.  
 
Ce principe est maintenu pour la saison 2023/2024 selon le respect des conditions suivantes : 
 

- Si l’équipe ne s’engage pas sur la phase de qualification du championnat de France M16 
Sevens - Alamercery, l’équipe est en forfait général. En conséquence, Démarrage à 0 point 
au classement général du Championnat Elite Alamercery à XV pour la saison 2023/2024. 

- Si l’équipe participe à la phase de qualification du championnat de France M16 Sevens – 
Alamercery, mais est forfait simple sur un ou plusieurs matchs alors Démarrage à 1 point au 
classement général du Championnat Elite Alamercery à XV pour la saison 2023/2024. 

- Si l’équipe respecte les obligations l’équipe démarre avec 4 points au classement général du 
championnat de rugby Elite Alamercery à XV pour la saison 2023/2024. 

 


